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Les membres du comité en 2008-2009

	Nom
	Prénom
	Rôle

	Archambeau
	Eric
	- Membre

	Boever
	Natalie
	- Membre

	Boretti
	Mauro
	- Vice président

	Collin
	André
	- Membre

	Cornet d’Elzius de Peissant
	Régine
	- Membre

	d'ydewalle
	Isabelle
	- Secrétaire

	Gerard
	Eric
	- Membre

	Janssens-Titeca
	Caroline
	- Secrétaire

	Janssens
	Stéphanie 
	- Trésorière

	Loise
	Laurence
	- Membre

	Massion
	Paul
	- Membre

- Responsable Immersion

	Pacheco
	Susana
	- Membre

	Ronday
	Nathalie
	- Présidente

- Responsable du comité de gestion

	Van Kerrebroeck
	Véronique
	- Membre

	Vas
	Alain
	- Membre

	Dannevoye
	David
	- nouveau membre

	Geaete Delrio
	Maïteï
	- nouveau membre


2. L’agenda de l’année scolaire 2008-2009

L’agenda mentionne l’ensemble des réunions, des activités de préparation et de représentation du comité.

	01/09/2008
	Réunion du comité n° 01

	08/09/2008
	Sous comité des fêtes – 1ère réunion de préparation du jogging

	16/09/2008
	Réunion du comité n° 02

	23/09/2008
	Sous comité des fêtes – 2ième réunion de préparation du Jogging

	26/09/2008
	Montage des bars et des stands pour le jogging

	27/09/2008
	Jogging

	01/10/2008
	Comité de gestion

	04/10/2008
	Bourse aux vêtements d'hivers

	07/10/2008
	Réunion du comité n° 03

	14/10/2008
	Assemblée générale de l'APECE et soirée générale d'information à l'école

	20/10/2008
	Sous Comité Site Web

	22/10/2008
	Réunion de débriefing du Challenge 2008 à la ville de Namur

	24/10/2008
	Présentation aux institutrices des sujets de fonds choisis cette année par le comité

	04/11/2008
	Réunion à la ville - Implantation d'une nouvelle école « Projet Bellevue »

	05/11/2008
	Réunion du comité n° 04

	08/11/2008
	Bourse aux jouets

	20/11/2008
	Réunion Inter comités des écoles de la ville de Namur

	09/12/2008
	Sous comité Immersion - Réunion « L’immersion en humanités où en sommes nous ? »

	11/12/2008
	Réunion du comité n° 05

	15/12/2008
	Conseil de participation

	16/12/2008
	Comité de gestion

	17/12/2008
	Sous comité Site Web

	18/12/2008
	Réunion Inter comités-Ville de Namur

	08/01/2009
	Sous comité des fêtes - Préparation du carnaval

	14/01/2009
	Manifestation le 14 janvier 2009 à 16H

	29/01/2009
	Bowling avec les institutrices

	16/01/2009
	Réunion du comité n° 06

	13/02/2009
	Carnaval - Montage de la salle (Podium et bar)

	14/02/2009
	Carnaval de l'école

	17/02/2009
	Sous Comité Site Web

	09/02/2009
	Réunion du comité n° 07

	10/03/2009
	Réunion du comité n° 08

	20/03/2009
	Soirée convivialité

	01/04/2009
	Réunion du comité n° 09

	03/04/2009
	Exposition de tableaux « installation »

	04/04/2009
	Expo - vente de peinture

	30/04/2009
	Concert des Chorales

	04/05/2009
	Repas "convivialité" offert par le comité aux institutrices

	07/05/2009
	Réunion du comité n° 10

	13/05/2009
	Comité des fêtes « Préparation de la fête de l’école »

	20/05/2009
	Comité de gestion

	05/06/2009
	Réunion du comité n° 11

	13/06/2009
	Fête de l'école

	26/06/2009
	Remise des CEB

	26/06/2009
	Réunion du comité n° 12 - Repas du comité


3. La raison d’être du comité de parents

L’APECE a pour but 

· D’organiser différentes activités d'animation (telles que fêtes, conférences, animations, ...) dans le but d'aider de manière ponctuelle au financement des différents besoins de l'école.

· D'organiser diverses activités pour agrémenter et améliorer le quotidien de l'école (travaux autour de la sécurité, de l’hygiène, du bien être, de la convivialité, …) sans s'immiscer dans l'organisation pédagogique scolaire, hormis les cas où une demande expresse et dûment motivée émanerait du corps enseignant et aurait été avalisée par la direction.

· De favoriser la participation de tous les parents aux activités de l’école.

· D'assurer une forme de promotion de l'école à l'extérieur de celle-ci.

· D’une manière générale, de représenter démocratiquement les parents dans toutes les instances où les intérêts éducatifs des enfants sont en jeu, et de promouvoir la collaboration entre les parents, l’école et les autres instances éducatives.
4. Les grands types d’activités et les thèmes de réflexion :
4.1. L’assemblée générale

L’assemblée générale comprend tous les membres de l’APECE. Elle se réunit au moins une fois par an, si possible dans le courant du mois de septembre et au plus tard le 15 octobre. Elle est convoquée par la Présidente au nom du Comité des Parents ou à la demande écrite d’un dixième de ses membres. La convocation mentionne l’ordre du jour.

Tous les membres y sont convoqués par écrit via les moyens de diffusion habituels utilisés au sein de l’école. 

L’assemblée générale est seule compétente pour modifier les statuts, approuver les comptes et liquider l’association.
Dans la pratique, l’assemblée générale de l’APECE en 2008 a eu lieu lors de la réunion générale de début d’année où le Directeur de l’école convoque l’ensemble des parents à une réunion « de rentrée ».
C’est lors de cette réunion que le comité en place s’est présenté, a décrit son activité et a recruté de nouveaux membres.

4.2. Les réunions du comité

Le Comité se réunit sur convocation écrite du Président ou du Secrétaire au minimum 6 fois par an et, en principe, une fois par mois. Le calendrier des réunions est arrêté lors de l’assemblée générale. Une réunion du Comité doit être convoquée lorsqu'au moins un tiers de ses membres le demande. Tout membre (effectif ou non) de l’APECE peut ponctuellement participer aux réunions du Comité, sur simple demande écrite adressée au Bureau. Il n’a qu’un avis consultatif. La dernière réunion de l’année, réunion rétrospective et festive a pour but d’établir le bilan de l’année écoulée. Le financement de cette dernière réunion se fait sur les deniers personnels des participants.

Dans la pratique, 12 réunions du comité ont lieu durant l’année scolaire. Une par mois à l’exception du mois de septembre où il y a 2 réunions (la réunion de rentrée et la réunion de préparation du jogging) et du mois de juin où il y a également 2 réunions (la réunion habituelle et le repas du comité).

Le comité ne se réunit pas durant les mois de juillet et d’août.

Durant l’année scolaire 2008-2009, 12 réunions plénières du comité ont bien eu lieu.
4.3. Les réunions des sous comités

Dans une école fondamentale de 550 élèves, où de très nombreux projets et festivités sont menés de front, il est difficile de tout discuter en réunions plénières sous peine de voir celles-ci s’allonger à l’infini.
Il a donc été décidé de fonctionner en sous-comité pour certains points. Chaque sous-comité rend compte de ses activités en réunion plénières. 
En 2008-2009, trois sous-comités ont été créés (en plus du comité immersion qui est permanent).
4.3.1. Le Pit’ Erpent

Le Pit Erpent est une publication éditée deux fois l’an.
4.3.1.1. La première édition appelée le « Qui est qui ? » 
Cette revue est un annuaire de l’école reprenant les photos des classes et les coordonnées complètes de chaque élève (adresse et téléphone des parents).

Il est entièrement réalisé par le sous comité « Pit Erpent » du Comité de parents et imprimé par la ville de Namur.

Il est distribué à chaque élève et aux institutrices à la fin du mois d’octobre.

4.3.1.2. La seconde édition : un recueil de photos, 
Est une rétrospective de l’année écoulée. Elle est également entièrement conçue par le sous comité « Pit Erpent » et distribuée à chaque famille. Le comité désire que ce « Pit Erpent » de fin d’année soit le reflet des activités de l’école (photos d’activités en classes, de sorties, de cour de récréation, …)
4.3.2. Le site Internet
Le site Internet (www.apece) a été créé durant l’année scolaire 2008-2009 où le thème de la communication et de la convivialité ont été le Leitmotiv du comité. Il a donc été conçu comme un outil de communication.

Il comprend des onglets suivants :
· L’accueil reprenant les dernières nouvelles et l’agenda de l’école
· L’association de parents décrivant la structure du comité, les coordonnées des membres, le but des réunions, les objectifs et les statuts
· Les actions de l’association décrivant plus en détail certaines de nos activités (en cours de construction)
· L’immersion : onglet reprenant l’historique de l’immersion à l’école d’Erpent ainsi que certaines lois, dossiers ou état d’avancement relatifs à ce sujet
· Quelques liens utiles : des liens vers d’autres sites : école, FAPEO, enseignement, …
· Les contacts : emplacement où l’on retrouve les adresses mails à utiliser pour joindre le comité
· Les documents : onglet où sont mis à disposition des tous les parents divers documents utiles, on y retrouve le Pit’Erpent mais aussi des dossiers de presse, des textes de loi, …
· Un forum 
· Une rubrique photos (en cours de construction)
4.3.3. Le comité des fêtes

Bien que l’ensemble du comité de parents participe à chaque fête d’école, un sous-comité des fêtes est le relais nécessaire entre la direction/équipe enseignante et l’ensemble du comité.
En effet, les grandes manifestations de l’école qui sont le jogging, le concert choral et la fête de l’école sont Co-organisées par l’équipe enseignante et le comité.

Le comité des fêtes est donc constitué de personnes des deux groupes.

4.4. Les fêtes d’écoles

Les fêtes de l’école sont co-organisées par l’équipe enseignante et le comité de parents (représenté aux réunions de préparation par le comité des fêtes)

4.4.1. Le jogging

Le jogging est le premier gros événement extra scolaire de l’école. C’est également après la fête de l’école qui a lieu en juin la plus grosse source de revenus de l’année. Il s’agit à la fois d’une manifestation réservée à tous les enfants de l’école et d’un jogging adulte comptabilisé dans les résultats du challenge de la ville de Namur.
Il est abordé en classe par les institutrices (préparations de dossards, problèmes et dictées sur cette thématique, …) par les maîtres spéciaux (exercices préparatoires en gymnastique, ..)

Le Jour J, de nombreux stands sont tenus par l’ensemble des parents du comité, les parents aidants et les institutrices (inscriptions, chrono, remise des prix, bar, maquillage, jeu de massacre, gaufres, barbecue, …)

Le jogging de septembre se prépare dès le mois d’octobre de l’année qui précède.
4.4.2. La fête de l’école
C’est la fête de tous les enfants. Une grosse fancy-fair dans une école où 300 élèves passent sur scène et 250 font visiter une exposition.
Les parents du comité et les parents aidants se mettent à la disposition des institutrices pour préparer cette fête.

Sono, chapiteau, spectacle, exposition, souper chaud, jeux anciens, châteaux gonflables, mur d’escalade, jeu de massacre, barbe à papa, maquillage, démonstration de break dance, puissance 4 géant, animation musicale de l’apéritif, tombola, bingo, glaces, bar, pâtisseries étaient quelques uns des stands tenus en juin 2009.
4.4.3. Le concert choral

Cette manifestation est l’aboutissement de cours de chant donnés dans l’école à la fois durant les cours et pendant les temps extra scolaires.
350 enfants (de la 3ième maternelle à la 5ième primaire) se produisent sur scène.
Le bénéfice de cette manifestation sert à prendre en charge les heures de cour de chant non prises en charges par la ville.
En 2008-2009 la mission du comité de parents lors de cette manifestation a été de servir au bar.
4.5. Les manifestations exclusivement organisées par le comité

4.5.1. La fête du carnaval

Cette fête, entièrement portée par le comité de parents est organisée depuis 2007-2008.

Il s’agit d’une après midi déguisée dans une salle avec un spectacle offert aux enfants, boissons et pâtisseries.
Bénéfices intégralement reversés sur le compte du comité de gestion.
4.5.2. La bourse aux vêtements

Manifestation à l’initiative exclusive du comité dans les classes de l’école. Une après midi où les parents vendeurs et/ou acheteurs peuvent faire de bonnes affaires et se rencontrer en toute convivialité.

Publicité dans l’école et le village. Bénéfices intégralement reversés sur le compte du comité de gestion. 
En 2008 cet événement assez neuf a eu un succès modéré.
4.5.3. La bourse aux jouets

Manifestation à l’initiative exclusive du comité, dans les classes de l’école, avant le 6 décembre pour alléger les budgets ou permettre une rentrée en vendant d’anciens jeux. 

Publicité dans l’école et le village. Bénéfices intégralement reversés sur le compte du comité de gestion. 
4.5.4. La bourse aux tableaux

Activité née cette année. Manifestation à l’initiative exclusive du comité, dans les classes de l’école en vue de programmer une manifestation à la fois lucrative et artistique. En 2008-2009, ce fut la 1ère édition de cette manifestation. Le comité réfléchi à une réédition et aimerait y associer un ou plusieurs projets de classe.

4.6. Les thèmes transversaux développés par le comité

Un des buts de l’APECE est d’organiser différentes activités d'animation (telles que fêtes, conférences, animations, ...) dans le but d'aider de manière ponctuelle au financement des différents besoins de l'école.

Comme on peut le voir au point 2 en lisant l’agenda, ces activités sont nombreuses à l’école d’Erpent.

Le but de l’APECE est également, redisons le, d’organiser diverses activités pour agrémenter et améliorer le quotidien de l'école (travaux autour de la sécurité, de l’hygiène, du bien être, de la convivialité, …) sans s'immiscer dans l'organisation pédagogique scolaire, hormis les cas où une demande expresse et dûment motivée émanerait du corps enseignant et aurait été avalisée par la direction (Voir point 4.12).
Les années scolaires précédentes (2006-2007 et 2007-2008) le comité a travaillé sur 2 grands thèmes : la mobilité et l’hygiène/le bien être.

C’est ainsi que des distributeurs de savon et de papier ont été installés dans toute l’école, qu’un projet en collaboration avec l’asbl « Octopus » a été initié, qu’une enquête « bien être » a été réalisée, dépouillée et présentée aux institutrices.

Sans oublier les thèmes récurrents des années précédentes, l’APECE a décidé de travailler en 2008-2009 le thème de la convivialité.
Le but a été de resserrer les liens entre parents du comité et institutrices afin de mieux travailler ensemble au profit de tous les enfants de l’école.

Le Pit Erpent, la soirée convivialité, le comité des fêtes paritaire, le repas de midi offert aux institutrices en sont quelques exemples.

Dans cet esprit, les thèmes de fonds que le comité a souhaité développer ont été soumis à l’ensemble des institutrices. Ces thèmes à travailler pendant une période de deux à trois années sont : la mise en place d’une bibliothèque, l’amélioration de la cour de récréation et à moyen terme, l’organisation de classes de neige.

Afin d’être plus visible et accessible, le comité s’est doté cette année d’un « uniforme » : casquette et polo et d’un logo inspiré de la fresque peinte par les enfants sous le préau de l’école.

Le comité de parents n’est donc pas qu’un comité des fêtes. C’est aussi un lieu de réflexion aboutissant systématiquement à des échanges avec les enseignants et la Direction.
4.7. La thématique de la convivialité (fil conducteur de l’année 2008-2009)

4.7.1. La soirée convivialité

Idée née en 2007-2008 et concrétisée en 2008-2009. Soirée privée sur invitation à tous les parents de l’école et aux institutrices ainsi qu’à la Direction, sans les enfants. Ambiance festive, repas fromage et vin, sono pour faire connaissance et créer des liens.
Année de « démarrage » en 2008-2009 pour cette activité que le comité tient à perpétuer. Moins de parents qu’espéré mais un objectif atteint, celui de resserrer les liens entre les parents présents.
4.7.2. Le repas de midi offert aux institutrices

Toujours pour créer des liens, un repas sur le temps de midi est offert par le comité aux institutrices. Moment en journée, assez court mais qui resserre les liens entre parents et enseignants au cœur même de l’école et dans un climat détendu.
4.7.3. La soirée bowling offerte aux institutrices

Le comité invite les institutrices à passer une soirée agréable en compagnie du comité de parents et hors des murs de l’école. Le but est de renforcer les liens afin de mieux se connaître et mieux collaborer au profit de tous lors des grandes manifestations.
4.8. L’immersion

Parti du Canada en 1965, le bateau de l’immersion accosta pour la première fois sur la côte belge en 1989, et s’ancra au petit port d’Erpent en 2004. En 2007, déjà, déjà 110 jeunes matelots étaient à bord, entre vents et marées, solidaires d’une belle aventure… Ils étaient bien plus nombreux encore en 2008
Quels résultats, quels dangers, quelles difficultés et quelles recommandations peut-on rassembler dans la littérature, auprès des experts, des enseignants, des parents, et des enfants pour mener au mieux ce fabuleux voyage ? 

Le groupe « immersion » du comité de parents travaille sans cesse le sujet et essaie d’apporter les réponses aux questions de l’ensemble des parents.

· L’immersion, réservée à une élite, ou une avancée démocratique pour tous ?

· L’immersion, un handicap au détriment de la langue maternelle, ou au contraire un tremplin pour une meilleure maîtrise de celle-ci ? 

· L’immersion, un effet de mode, ou un réel projet pédagogique ?

· L’immersion, une méthode réellement efficace pour apprendre une deuxième langue ?

· Au plus tôt au mieux ? Quid en humanité ?

· L’immersion, une ouverture à une autre culture ?

· L’immersion, une réussite à quelles conditions ? Quels principes nous faut-il respecter ? Quel est le rôle des parents ? 

Le but final n’est pas que nos enfants soient « parfaits bilingues », mais bien qu’ils soient à la fois de vrais francophones (avec la meilleure maîtrise possible du français, comme pour tous les enfants), et qu’ils aient acquis une bonne maîtrise du néerlandais, ç.à.d. suffisante pour écouter, parler, lire et écrire avec l’aisance de leur âge. 
L’immersion « précoce, massive et dégressive », telle qu’instaurée à Erpent, est une méthode reconnue comme très efficace, accessible à tous, qui permet d’atteindre ce double objectif et de gratifier l’enfant de bénéfices secondaires, personnels et socioculturels. 
Mais à condition que l’immersion soit correctement réalisée, ç.à.d. avec un réel projet d’école, des professeurs natifs motivés et formés, des règles de langue et de locaux adaptés, mais aussi avec un respect de l’individualité de l’enfant et une attention particulière au développement de la langue maternelle. Et enfin, avec un soutien constant des parents. A nous, parents, d’inciter nos enfants à lire et à bien parler, de les encourager dans leur motivation et leurs leçons de néerlandais et de français, et d’être les premiers à leur écoute. 

Pour mieux comprendre les tenants et aboutissants de l’immersion, et tenter ainsi d’apporter les réponses les plus précises et objectives possibles à toutes ces questions cruciales, nous avons élaboré un grand « dossier immersion » de 39 pages, reprenant ces différents points. 

En 2008-2009, les premières classes d’immersion son en 4ième année primaire à Erpent. Il est grand temps de se poser la question de la suite à réserver à ce choix.

Quelle école secondaire va pouvoir accueillir dans de bonnes conditions ces enfants ayant bénéficié d’un bagage particulier ? 

Le « comité immersion » a été plus que jamais sur le pont en 2008-2009 pour trouver des solutions viables pour la suite.

4.9. La représentation du comité

4.9.1. A sein de l’école : 

4.9.1.1. Le repas de fin d’année
Le comité (en tout cas une délégation) est invité par les institutrices à prendre le repas de fin d’année avec l’ensemble du corps enseignant, la direction, les maîtres spéciaux, d’anciens professeurs de l’école, …
4.9.1.2. Les CEB : 
Lors de la remise des CEB, le comité est représenté par la présidente.
4.9.1.3. Le conseil de Participation : 
La présidente du comité y représente les parents d’élève.
4.9.2. En dehors de l’école :

4.9.2.1. Les réunions à la ville : 
Le comité de parents est toujours représenté lors des réunions à la ville concernant l’enseignement en général ou plus directement l’école d’Erpent (locaux, sécurité, pleine de jeu, nouvelle implantation, …)
4.10. Le comité de gestion

Le Comité de gestion (CGE) a été constitué le 15/02/2005 sous la forme d'une association de fait.
Il est composé:

· Du Directeur de l’école

· De deux institutrices (1 maternelle et 1 primaire)

· Du président du comité de parents
· D’un membre du comité de parents suppléant.

Idéalement, la représentation maternelle/primaire doit être paritaire aussi bien du côté des parents que des institutrices. Vu le faible nombre de volontaires pour ces missions, ce n’est pas toujours le cas.
Le but du CGE est de gérer les fonds récoltés à l’occasion d’évènements organisés par l'école et/ou par le Comité de parents.

Pratiquement : en début d'année, un budget est donc élaboré reprenant les recettes et les dépenses nécessaires au bon fonctionnement de l’école.
Pour les recettes, on a : 

· Les recettes communes dont la définition est la suivante : "Est considérée comme recette commune, toute recette générée par une activité concernant l'ensemble ou une forte proportion de la population de l'école ..., toute initiative particulière ne s'inscrit donc par dans cette logique..."  Concrètement, il s’agit des recettes des fêtes et manifestations organisées dans l’école. Pour l’année 2008-2009, il s’agit de :
· le jogging
· la marche parrainée des primaires et maternelles
· les photos individuelles
· le carnaval 
· La bourse aux vêtements
· les bourses aux jouets, 
· La bourse aux tableaux

· Le concert Choral

· La fête de l’école

Certaines recettes sont connues, d’autres sont espérées, c’est pourquoi il faut plusieurs fois l’an réajuster le budget et en tout cas le suivre de près. En 2008-2009, le budget a fait l’objet d’un suivi trimestriel par le comité de gestion.

A contrario, les petits déjeuners, vente de lasagnes, de bonbons, … propres à une classe ne rentrent pas dans le principe de recettes communes.
Depuis l’année scolaire 2006-2007 deux types de recettes ne sont plus comptabilisées par le comité de gestion :
· Les recettes de la ville 

· Les interventions des parents 
Ces recettes existent toujours, la ville finance bien l’école comme toutes les autres écoles communales et les parents sont toujours sollicités pour bon nombre d’activités ponctuelles dans les classes de leurs enfants. Ces recettes ne transitent toutefois pas sur le compte du comité de gestion.

Pour les dépenses on a :

· Les dépenses scolaires = par définition ce qui est nécessaire à l'instruction des enfants. On y retrouve : 
· les consommables : le matériel remplacé chaque année (farde, feuilles etc...)
· la pharmacie

· les investissements : le matériel nécessaire et qui peut être utilisé plusieurs années de suite, 
· les abonnements pour le maternel et le primaire : revues et autres souscrits soit par enfant soit par classe
· Les collations

· Les dépenses « Tradition » : dépenses dans le cadre de St Nicolas; Noël, Pâques, fêtes des Pères et Mères, remise des diplômes. 

· L’Extra scolaire : non indispensable à l'instruction mais complémentaire à cette dernière : théâtres, musées, cinéma, journées natures, bibliothèque, ferle, FIF, …
· La pédagogie : concerne des projets pour la formation des enseignants et des élèves 

· Le socioculturel : organisation de soupers (ou le but est la rencontre enseignants/parents) de concerts classiques, de conférences,.... 

· Garderie : budget consacré pour l'amélioration de cette activité 

· Fonds social : montant à budgéter pour aider des familles ayant des difficultés à assumer le coût des activités de leurs enfants 

· Direction : concerne les "frais de représentation" comme frais de sandwiches lors de réunion de midi,  fleurs..

· Comité : frais propres au comité de parents : impression d’affiches pour les manifestations organisées par le comité, publication du Pit Erpent, frais de timbres, …
Depuis l’année scolaire 2006-2007 puisque les recettes de type « recettes de la ville » et « interventions de parents » ne sont plus comptabilisées par le comité de gestion, de nombreux postes tels que l’extra scolaire, les classes vertes, les formations, … sont à « 0 » dans le budget de l’année.

NB : Ces postes sont toutefois maintenus dans le budget car pour les années à venir, le CGE voudrait affiner ses prévisions et réintégrer les recettes de le ville et des parents dans le budget.

L’élaboration du budget:

Chaque enseignant(e) répertorie ses besoins pour l’année scolaire à venir et les remet à la représentante de son niveau qui les globalise.

Lors d’une réunion à l’école à laquelle ne participe pas les parents membres du comité de gestion, une première présélection est faite à chaque niveau en concertation avec le directeur.

De même, le Comité de Parents et le directeur soumettent les montants dont ils ont besoin pour fonctionner.

Les besoins retenus sont alors recensés dans un budget par le Comité de gestion (Tout le monde se met autour de la table, et planche sur le tableur Excel du budget)

Le Comité statue d'abord sur le bien fondé des dépenses (NB jamais le bien-fondé d’un projet pédagogique soumis par une institutrice n’a été remis en question) et ensuite vérifie que le budget est suffisant pour pallier celles-ci. 

En cas d’insuffisance du budget, des arbitrages sont opérés sur base d’un vote.

Droit de vote

Chaque membre du Comité de gestion dispose d’une voix et le budget est voté sur base d’une majorité simple à savoir 3 voix sur cinq.

Les suppléants ne disposent pas d’un droit de vote sauf en cas d’absence du membre qu’il supplée ; ils exerceront alors le droit de vote de ce dernier. 
Le budget 2008-2009 était encore basé sur des montants prévisionnels. En 2009-20010 il sera établi sur le montant en caisse au 01/10/2009 et ne pourra le dépasser.

4.11. Les réunions inter comités

Ces réunions tenues avec les comités de parents des autres écoles communales de la ville de Namur (sur invitation d’une école différente à chaque fois) sont un lieu d’échange de points de vue, de revue de l’actualité communale relative à l’enfance et à l’enseignement et éventuellement de décision d’actions collective.
En 2008-2009 deux réunions inter comité ont eu lieu, une à l’école de Wépion et l’autre à la ville de Namur, sur invitation de l’Echevine de l’enseignement Mme Lazaron.

4.12. L’aide ponctuelle dans l’école et la participation à certains projets de classe à la demande des institutrices.
L’aide ponctuelle dans l’école montre bien que les institutrices n’hésitent pas à faire appel à des parents du comité (et d’autres) afin de mener à bien certains projets qu’il est difficile d’assumer seule dans une classe de parfois plus de 28 élèves. Leur confiance nous touche.
Le rôle du parent est, dans ce cas, uniquement de se mettre à disposition de l’enseignant pour accompagner la classe.
4.12.1. Les bricolages de fin d’année
En fin d’année, réaliser de beaux bricolages de noël à 28, c’est difficile, un peu de soutien a été nécessaire.
4.12.2. Les ateliers cuisine et nutrition

Une dame est venue dans l’école proposer à plusieurs reprises un atelier cuisine (parler de nutrition, participer à la leçon de cuisine, découvrir des aliments inconnus, mélanger les saveurs, résoudre divers problèmes de mesure, gérer le temps de préparation en équipe, dresser une jolie table et dîner ensemble dans la classe, …). Des parents ont été appelés en renfort.
4.12.3. L’activité vélo en collaboration avec l’asbl Pro Vélo et les professeurs de gymnastique

En vue de la sortie de fin d’année des 4-5-6 programmée « à vélo », l’asbl pro-vélo a « testé » les enfants et leurs compétences cyclistes.
Le professeur de gymnastique (accompagné d’un papa) a pris le relai pour aider les enfants à rouler en groupe, éviter les obstacles, se familiariser à la circulation et au code de la route, …

4.12.4. L’excursion vélo de fin d’année

Grande sortie de fin d’année pour les 4, 5 et 6ième primaire, toute une journée en plein air dont  20 Km sur un vélo ! En plus des enseignants et maîtres spéciaux, sept parents accompagnaient le groupe.
5. L’année 2008-2009 en quelques photos

	Le jogging 2008
	
	

	
	
	

	Bourse aux vêtements
	
	

	
	
	

	Le Pit Erpent de début d’année
	

	
	
	

	Bourse aux jouets
	
	

	
	
	

	Halloween 2008
	
	

	
	
	

	Les institutrices invitent la comité au dîner de fin d’année

	
	
	

	Le carnaval
	
	

	
	
	

	La soirée convivialité
	
	

	
	
	

	La bourse aux tableaux
	
	

	
	
	

	Préparation du repas en classe
	

	
	
	

	Le repas offert aux institutrices

	
	
	

	Le concert choral
	
	

	
	
	

	Une après midi Pro Vélo
	
	

	
	
	

	Quelques exercices à vélo avant le grand jour

	
	
	

	L’excursion de fin d’année des 4-5-6 francophones
	

	
	
	

	La fête de l’école
	
	


6. Conclusion
Une année très chargée pour le comité de parents présent tant aux fêtes d’écoles qu’aux nouvelles activités mises en place durant cette année scolaire.

Année charnière au niveau de la communication où le comité a misé sur la convivialité et a tout mis en œuvre pour expliquer ses projets à l’ensemble de la communauté éducative.

Cette année, et toujours dans cette optique, notre association s’est dotée de nouveaux outils: les statuts et le site Internet.

Année test également pour des activités telles que la bourse aux vêtements, aux jouets et tableaux que nous allons essayer de pérenniser.

Cette année trois projets de fond ont été décidés mais pas concrétisés (l’embellissement de la cour de récréation, la bibliothèque et les classes de neige). Le comité travaillera à développer et mettre sur pieds ces trois projets durant les trois prochaines années scolaires.

Un peu d’essoufflement en fin d’année et une grande nécessité de promotionner le comité en début d’année 2009-2010 afin que de nouveaux parents nous rejoignent.

Nathalie Ronday



